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Cumul emploi-retraite des assistants familiaux
Question écrite n° 4564

Texte de la question

M. Boris Vallaud appelle l'attention de Mme la ministre du travail, de la santé, des solidarités et des familles, sur
le sujet du cumul emploi-retraite des assistants familiaux. Des disparités subsistent dans les conditions de ce
cumul, susceptibles de contribuer à la diminution du nombre de professionnels dans le secteur, déjà éprouvé, de
l'accueil familial en protection de l'enfance. Actuellement, 75 000 enfants sont pris en charge par des assistants
familiaux ; l'accueil familial en protection de l'enfance représente 40 % des placements au niveau national et il
constitue l'un des modes les plus adaptés au bien-être des enfants, notamment les plus jeunes. Des disparités
subsistent dans les conditions de cumul emploi-retraite pour les assistants maternels et familiaux susceptibles
de contribuer à la diminution du nombre de professionnels dans le secteur. Lorsqu'un retraité reprend une
activité professionnelle, les cotisations versées par les assistants familiaux ou maternels génèrent de nouveaux
droits à la retraite, sous réserve de certaines restrictions. Celles-ci, plafonnées à 5 % brut par an de ce régime
en application de la loi n° 2023-270 du 14 avril 2023 de financement rectificative de la sécurité sociale pour
2023, semblent désavantager les assistants maternels et familiaux qui cotisent au même taux que les salariés
en activité. Aussi, ces derniers risquent de percevoir une faible pension de retraite malgré une carrière
prolongée au-delà de l'âge légal de départ à la retraite. La loi de financement de la retraite à la sécurité sociale
2023 a instauré ce cumul-emploi retraite créateur de droits à compter du 1er septembre 2023, avec effet
rétroactif depuis le 1er janvier 2023, pour les régimes de retraite de base. Ils cotisent ainsi au même taux que
tous les salariés en activité, mais le traitement du cumul emploi-retraite n'est pas valorisé à sa juste valeur. En
conséquence, il lui demande quelles sont les intentions du Gouvernement visant le relèvement du plafond pour
assurer une équité sociale, favoriser l'attractivité de la profession et pallier le manque d'assistants familiaux.
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